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SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE MONDIALE

Projet d’Amélioration de l’Accessibilité Rurale (PAAR)
AMI N°01/UNC-PAAR/2024
Service de consultant (Consultant Individuel) pour l'élaboration du rapport d'achèvement du Projet d'Amélioration de l'Accessibilité Rurale (PAAR).

No Crédits : IDA 6124 – ML ; IDA 6940 – ML et D855 - ML
Plan de Passation des marchés du 06/02/2024.                                                  

Le Gouvernement du Mali, a obtenu de la Banque Mondiale un crédit destiné au financement des activités du Projet d’Amélioration de l’Accessibilité Rurale (PAAR) suivant les accords de financement initial n° 6124 – ML ; additionnel n°6940 – ML et un don n° D855 – ML d’un montant cumulé de 100 millions de dollars signés respectivement le 1er Août 2017 et le 1er Octobre 2021. Il a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces fonds pour effectuer les paiements au titre du contrat relatif à la sélection d’un Consultant Individuel pour l'élaboration du rapport d'achèvement du Projet d'Amélioration de l'Accessibilité Rurale (PAAR).

L’objectif global de la mission est la rédaction du rapport d’achèvement du Projet d’Amélioration de l’Accessibilité Rurale (PAAR). Il s’agira pour le Consultant, d’évaluer la pertinence de la mise en œuvre du PAAR, voire l’atteinte des objectifs du projet et enfin de formuler des recommandations ou d’en tirer les leçons apprises.

De façon spécifique, le Consultant devra pour l’ensemble du PAAR :
· Évaluer et apprécier l’état d’exécution des activités du projet par agence d’exécution et par composante, y compris les principaux facteurs et événements relatifs à la Banque, à l'emprunteur, aux c0o-financiers, aux autres partenaires et à l'environnement extérieur pendant la préparation et la mise en œuvre, qui ont eu une incidence sur la performance et les résultats ;
· Apprécier les changements induits par l’ensemble des actions menées par le projet, au sein (i) des agences d’exécution, (ii) des directions centrales et régionales, (iii) des autres structures et personnes formées et (iv) des bureaux d’études, des prestataires de services et des petites et moyennes entreprises en termes de bonne gouvernance et de renforcement des capacités ;
· Apprécier l’apport du projet dans la facilitation du transport en milieu rural et sa contribution à l’économie nationale ;
· Apprécier l’évolution des indicateurs de résultats et d’impacts du projet en rapport avec ceux déclinés dans la convention de financement ;
· Evaluer l’efficacité du dispositif de gestion, de coordination et de pilotage du projet mis en place en rapport avec les dispositions contenues dans les manuels d’exécution et de procédures administrative, financière et comptable ;
· Évaluer la performance de l’unité de projet au cours de la préparation et de la mise en œuvre de l'opération, en mettant l'accent sur les enseignements tirés qui pourraient être utiles à l'avenir ;
· Evaluer l’impact du Projet sur le renforcement des capacités de gestion, de planification, de programmation, de contrôle et de régulation des administrations et des opérateurs du secteur des transports ;
· Réaliser une analyse socioéconomique sur la base des éléments mis en œuvre par le projet et comparer cette dernière à celle qui a été réalisée lors de la préparation du projet ;
· Tirer les leçons (réussites, lacunes) de la mise en œuvre du projet au niveau national et régional ;
· Formuler des recommandations pertinentes pour la consolidation des acquis dans le cadre de la mise en œuvre de projets futurs.

L’Unité Nationale de Coordination invite les Consultants Individuels (CI) admissibles à manifester leur intérêt pour fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des services.   

Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont :
· être titulaire d’un diplôme supérieur (BAC+4) en économie des transports, en économie, en gestion de projets ou en sciences de l’ingénierie (statistique, génie civil) ;
· avoir dix (10) ans d’expérience professionnelle dans le domaine de l’élaboration du rapport d’achèvement des projets ou programmes ;
· avoir réalisé au moins deux (2) missions similaires au cours de ses cinq dernières années et une référence en évaluation de projets de transport en milieu rural serait un plus.

A ce titre, le consultant (Individuel) devra fournir les pièces à conviction y afférentes (PV de réception, attestation de service fait ou bonne fin d’exécution ; les pages de garde et de signature de contrats).
Il est demandé aux consultants (Individuels) de fournir les Numéros d’Identification Fiscale (NIF) dans leurs dossiers.

Une short liste de trois (03) meilleurs candidats sera établie, mais seul le consultant qui présente le meilleur niveau de qualifications et d’expérience sera invité à soumettre une proposition technique et financière conformément aux paragraphes 7.35 du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale de Juillet 2016.

LIEU D’EXECUTION :
La mission sera réalisée dans les zones d’intervention du projet et à Bamako.

DUREE DE LA CONSULTATION :
La mission du consultant sera étalée sur une période de 40 jours calendaires hors délais de validation des rapports.

Il est porté à l’attention des Consultants (CI) que les dispositions du paragraphe 3.14 des « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale » de juillet 2016, révisé en novembre 2017 et Août 2018, relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables.

La sélection se fera suivant la méthode de Sélection de Consultant Individuel (CI) conformément au Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale de juillet 2016. 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les termes de référence de la mission à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes à l'adresse ci-dessous, de 8 heures à 16 heures : UNC, sise à Médina-Coura Rue 47, Porte 212, Tél. : 20.21.57.25 & 20.21.40.33, Fax : 20.21.92.30; E-mail : uncpaar5@gmail.com ou dmariko.mariko24@gmail.com, Bamako, République du Mali.

Les dossiers de manifestation d’intérêt écrite doivent être déposés à l’adresse ci-dessous en copie physique, ou par courrier électronique au plus tard le 07 mars 2024 avant 16 heures.
  
  Bamako le 20 février 2024


                                                                                                                 Le Coordinateur/PI
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